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RECOMMANDATIONS OU NOMINATIONS
PRÉSENTÉES AU CONSEIL DE L’UNIVERSITÉ POUR RATIFICATION 

RECOMMANDATIONS
En vertu de la Politique de gestion des ressources humaines adoptée par le Conseil de l’Université, 
anciennement le Conseil des gouverneurs (CGV-010922) et modifiée aux réunions CGV-030426 et CGV-121201, 
et des dispositions prévues aux paragraphes 87 des Statuts et règlements, et compte tenu des objectifs de cette 
politique et ces règlements, voici les recommandations présentées au CEX et au CDU aux fins de ratification : 

PROMOTION ET PERMANENCE 

Conformément aux stipulations du paragraphe 25.39.04 ainsi qu’à celles de l’annexe « F » de la Convention 
collective entre l’ABPPUM et l’Université de Moncton, il est recommandé que la permanence et/ou la 
promotion soit attribuée aux personnes suivantes :

Nom Faculté/Dép./Secteur Campus Recommandation Entrée en vigueur

Michelle CARDOSO FSSSC - Kinésiologie et 
de loisir Moncton Permanence/Agrégé 1er juillet 2024

Denis LAJOIE FSSSC - Psychologie Moncton Permanence/Agrégé 1er juillet 2024

Isabelle LEBLANC FASS – Études françaises Moncton Permanence/Agrégé 1er juillet 2024

Guillaume LÉPINE FASS – Arts visuels Moncton Permanence/Agrégé 1er juillet 2024

Mathieu WADE FASS – Sociologie et 
criminologie Moncton Permanence/Agrégé 1er juillet 2024

Thomas HODD FASS – Anglais Moncton Titulaire 1er juillet 2024

Jalila JBILOU FSSSC - Psychologie Moncton Titulaire 1er juillet 2024

Michel LÉGER Éducation - DEPP Moncton Titulaire 1er juillet 2024

Marie-Andrée PELLAND FASS – Sociologie et 
criminologie Moncton Titulaire 1er juillet 2024

Leyla SALL FASS – Sociologie et 
criminologie

Moncton Titulaire 1er juillet 2024

SABBATIQUE 

En conformité avec les dispositions de l’article 27 de la Convention collective entre l’ABPPUM (unité 1) et 
l’Université, il est recommandé qu’une sabbatique soit attribuée à la personne suivante : 

Nom Faculté/Dép./Secteur Campus Type Durée
Dates

Début Fin

Lynne Chantal BOUDREAU Éducation – DESRH Moncton A 1 an 1-juillet- 2024 30-juin-2025
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NOMINATIONS (Faites par le VRER et le VRARH, pour information au CEX et au CDU)

En vertu de la Politique de gestion des ressources humaines adoptée par le Conseil de l’Université, anciennement 
le Conseil des gouverneurs (CGV-010922) et modifiée aux réunions CGV-030426 et CGV-121201, et compte tenu 
des objectifs de cette politique, voici les nominations faites par le VRER et le VRARH :

Campus de Moncton 
Conformément aux dispositions prévues à cet effet à l’article 20 de la Convention collective entre l’ABPPUM et 
l’Université : 

Nom Faculté/Dép./Secteur Mandat Durée
Dates

Début Fin

DIRECTION ADJOINTE DE DÉPARTEMENT

Marc SURETTE Sciences – Chimie et biochimie Prolongation 2 ans 1-janv-2024 31-déc-2025
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